
- Madame Samia Ait Belkacem, 
Représentante Nationale de la dél-
légation Tdh Algérie,
- Madame Oulaya Darbeida, Secrét-
taire Comptable de la délégation,
- Melle Samia Sahraoui, Assistante 
du projet La Prévention de la Malt-
traitance envers les enfants au 
sein de la délégation,
- Monsieur Toufik Derrouiche, 
Chauffeur Logisticien de la délég-
gation,
- Monsieur Quentin Duteuil, Ass-
sistant du projet Aide aux Mères 
Isolées (AMI), au siège de la délég-
gation,
Monsieur  Ernst Lueber est le chef 
de programme pour l’Afrique du 
Nord, Centrale et Australe. Il veille 
au bon déroulement des projets et 
à la poursuite des objectifs à part-
tir de Lausanne, qui est le siège de 
l’ONG suisse.
La délégation reçoit régulièrement 
des stagiaires, qui aident et partic-
cipent à la réalisation de certains 
projets tout en apportant un plus à 
leur formation. L’aide de bénévol-
les est aussi très importante pour 
la délégation. Ces derniers aident 
à la réalisation et à la mise en 
place des projets que Tdh Algérie 
organise. Leur aide fut très appréc-
ciée lors de la préparation et de la 
réalisation de la journée du 16 juin 
2006, qui commémora la Journée 
de l’Enfant Africain en organisant 
une sortie au profit de 30 enfants 
en difficulté des quartier de Bab el 
Oued, une journée en plein air au 
parc d’attraction et de loisir de Ben 
Aknoun. 
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...au service de la promotion 
des droits de la Femme.
En tant que Secrétaire d’état, 
elle a contribué à la confection 
de deux textes législatifs qui 
ont régi le statut personnel des 
algériens depuis 1959 jusqu’à 
l’avènement du code de la 
famille en 1984. Notamment, 
l’Ordonnance du 04 février 
1959 n°59-274 relative au 
mariage contracté dans les 
départements d’Algérie, 
l’Oasis et de la Saoura par les 
personnes de statut civil local. 
Elle a été suivie du décret 
d’application n°59-1082 du 17 
septembre 1959.
Les principales mesures 
bénéfiques de ces deux textes 
sont:
- le consentement est exprimé 
verbalement, publiquement 
et en personne en présence 
de leurs témoins majeurs, soit 
devant l’officier d’état civil, soit 
devant un cadi.
- l’inscription en marge de 
l’acte de naissance de chacun 
des deux époux de la notion 
marié(e).
- la fixation d’un âge révolu au 
mariage c’est-à-dire 18 ans 
révolus pour l’homme et 15 
ans révolus pour la femme.
- les modalités de dissolution 
du mariage, qui consacrent 
que ce dernier n’est dissous 
que par une décision de justice. 
Le divorce judiciaire implique 
des tentatives de réconciliation 
et des mesures provisoires 
d’accompagnement comme la 
pension alimentaire et la garde 
des enfants.

Hommages: 
Le journal L’Humanité du 09-01-2002.

Le Monde du 15-01-2002.

Un vœu a été déposé par 
l’UMP auprès de la mairie de 
Paris pour que soit attribué le 
nom de Nafissa SID CARA à 
une voie parisienne, ce vœu 
est adopté et inscrit au registre 
des délibérations municipales 

sous le numéro 181n

Migrants Subsahariens

Ce document est réalisé par le CISP/SARP 
en avril 2007. Cette enquête a touché 2048 
personnes. Cet exode migratoire que subi 
l’Algérie des populations subsahariennes 
notamment des communautés touaregs est 
composé essentiellement de jeunes.
Il est dû en partie à la situation instable dans 
l’Afrique de l’Ouest : Côte d’Ivoire, Congo, 
Nigeria, Niger, Mali. Pour ces jeunes, l’Algér-
rie n’est qu’un tremplin pour l’occident, cette 
situation d’instabilité est engendrée par les 
guerres civiles : Le SIERRA LEONE en 1991-
2001, Le LIBERIA 1989-1996-1999-2003.
L’Algérie est devenue un pays de transit à 
cause de sa situation géographique, mais 
surtout à cause du grand relâchement aux 
frontières du Sud : ADRAR, EL-OUED, et 
TAMANSASSET. Cette dernière est devenue 
le premier poste d’accès des migrants. En 
2005, la wilaya de TAMANRASSET a enr-
registré un flux de 40 nationalités africain-
nes suivi de la wilaya de GHARDAIA et de 
OUARGLA.
Quelques caractéristiques apparentes de 
cette migration:
- L’origine sociale du migrant est urbaine à 
66%, rurale à 34%.
- Parité Hommes/femmes : 86% sont des 
Hommes et 14% sont des femmes.
- La tranche d’âge : Elle se situe entre 20 et 
51 ans.
- Activité Salariale : le migrant est act-
tif dans son pays d’origine à 84,6% pour 
les hommes et 82,5% pour les femmes.  

En Algérie, ils exercent dans l’informel.
- Statut Social : Les hommes sont général-
lement célibataires, les femmes sont veuves 
ou divorcées.
-Instruction scolaire : les femmes sont plus 
instruites que les hommes.
- Habitat: Toujours précaire.
- Santé: seulement 22% ont accès aux 
soins.
- Motifs de migration: 57% désirent s’établir 
en Algérie, 47% caressent l’idée d’aller en 
Europe.
- Souffrance du migrant: La grande fatigue, la 
faim et la soif, l’insécurité et les escales.
- Situation juridique : la création au Maghreb 
des camps d’accueil des migrants notamm-
ment des demandeurs d’Asile politique pour 
le compte des pays européens qui veulent 
externaliser le traitement des migrants cland-
destins.
- La Tunisie est le premier pays qui a adopté 
une loi répressive en Février 2004. La Libye 
a une étroite collaboration avec l’Italie. Par 
contre l’Algérie a adopté une certaine neut-
tralité, c’est toujours l’Ordonnance 66/211 
qui est toujours en vigueur.
Dans les villes du sud Algérien la caractér-
ristique commune c’est l’exploitation des 
enfants mineurs originaires du Niger et du 
Malin 

Profil des Migrants Subsahariens en Situation Irrégulière en Alg-
gérie

CE N’EST QU’UN AU REVOIR CHERE NANCY

Notre précieuse collaboratrice soeur Nancy après plus de trois ans 
de loyaux services au sein de la famille du CIDDEF, nous laisse 
orphelins et nous quitte pour de nouveaux horizons, souhaitons 
lui bonne chance.

Avec Nancy nous avons vécu une 
expérience très enrichissante à plusieurs 
égards, grâce à sa vive intelligence, 
à sa disponibilité et aussi à la qualité 
de ses relations humaines. Elle a su 
dés son arrivée au CIDDEF s’adapter 
à notre rythme de travail et lui insuffler 
une dynamique constante qui nous a 
permis, malgré l’insuffisance de nos 

moyens matériels, de réaliser plusieurs 

projets au bénéfice des Enfants et 

des Femmes. Son engagement reste 

pour nous un exemple de sérieux 

et d’abnégation à suivre. Que notre 

admiration lui soit renouvelée, nous lui 

souhaitons beaucoup de succés dans 

ses nouveaux engagementsn
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Nous t’aimons...




